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Mesdames, Messieurs,

Nous sommes saisis du projet de loi portant ratification du
décret n° 59-1151 du 1er octobre 1959 suspendant la perception du
droit de douane d'importation sur le benzène, dans la limite d'un
contingent fixé chaque année .

Le benzène est un produit de base indispensable à l'industrie
de la chimie organique et, notamment, à celle des matières plasti
ques. Or, la production française est déficitaire et il est nécessaire
de recourir aux importations, surtout depuis l'importance prise sur
les marchés extérieurs par nos ventes de produits dérivés.

Le droit de douane en tarif minimum frappant le benzène est
de 13 % en régime de Communauté économique et en régime de
droit commun. Afin de permettre à l'industrie de se procurer à
meilleur compte cette matière première, le Gouvernement a décidé
de suspendre la perception des droits sur le benzène . Toutefois,
cette suspension ne s'applique qu'à un contingent fixé périodique
ment, afin de ne pas entraver le développement de la production
française. Le contingent était de 5.000 tonnes pour le dernier tri
mestre 1959 et de 30.000 tonnes pour l'année 1960. L'arrêté du
10 janvier 1961 a fixé ce contingent à 60.000 tonnes pour l'année
1961 .

Cette mesure ne provoque aucune observation de fond de la
part de votre Commission des Affaires économiques et du Plan,
qui fait cependant observer que le décret n° 59-1151 soumis à rati
fication, daté du 1er octobre 1959, n'a été transmis au Sénat que le
21 décembre 1960, soit près de quinze mois après sa publication,
et ne peut être examiné en séance publique, en raison du régime
des sessions parlementaires, que dix-neuf mois après sa publication .

Sous cette réserve, votre Commission vous demande de voter
sans modification le projet de loi portant ratification du décret
n° 59-1151 du 1er octobre 1959.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Est ratifié le décret n° 59-1151 du 1er octobre 1959 suspendant
la perception du droit de douane d'importation sur le benzène
(n° 29-01 Da du tarif des droits de douane d'importation), dans la
limite d'un contingent.

NOTA. — Voir le document annexé au n° 274 (Assemblée Nationale, 1™ législature).


